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La commune de Coudun est concernée par 8 servitudes d’utilité publique : 

  

• T1 - Servitudes relative aux chemins de fer 

• AS1 :  Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des 

eaux potables et minérales 

• AC1 : Périmètres Protection des Monuments Historiques Inscrits et Classés  

• AC2 : Périmètres des Sites Naturels et Urbains Inscrits et Classés  

• T5 : Servitude aéronautique de dégagement  

• PT1 : Communes soumises à une servitude relative à la protection des centres 

de réception contre les perturbations électromagnétiques  

• I3 : Etablissement de canalisation de transport de Gaz  

• I4 : Servitude relative à l'établissement des canalisations électriques 

   

Ces servitudes sont cartographiées page suivante : 

 

 

http://cartelie.application.i2/cartelie/voir.do?carte=Sup&service=DDT_60
http://www.oise.gouv.fr/content/download/21336/149424/file/Agence%20R%C3%A9gionale%20de%20Sant%C3%A9.pdf
http://www.oise.gouv.fr/content/download/21336/149424/file/Agence%20R%C3%A9gionale%20de%20Sant%C3%A9.pdf


 

CARTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

(Source : DDT Oise) 


